
    

PRÉFET DE LA HAUTE: SAVOIE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DELA 
PROTECTION DES POPULATIONS not Annecy, le 17 janvier 2011 
Serviee Protection de l'Environnement 
Industriel et Agricole 

PEAR 
LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevatier de Ordre National du Mérite 

ARRETE N° 2011017-0015 
Installations classées pour la protection de l'environnement, 
Suciété ORTEC à Charvonnez. 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communaitaire dans le démaine de l'eau (DCE), u 

VU la directive 2006/11/CE 15 février 2006 concemänt la pollution: causée par‘certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité eivironnementale dans 
le domaine de l'eau, todifiant- et abrogeant les directives du Conseil 82/176/CBE, 83/513/CEE, 
84/156/CEE, S4491/CÉE, 86/280/CEE et modifiant la directive 2000/60/C , 

VU le Code de l'environnement, et notamment son titre 1% des parties réglementaires et Kgisiatives du 
Livre V, 

VU Le nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de Paricle RS11-9 du code de 
L'environnement, : 

VU Les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre { du Livre II du.code de l'environnement relatifs au 
brogramme national d'action contre la: pollution des “milieux aquatiques par certaines: substances 
dangereuses, 

VU le décret à° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfots, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret: du 11 novembre-2010 portant nomination de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, en 
qualité de Préfet de la Haute-Savoie : ï 

VU fe décret n°2010:1701 du'30 décembre 2010 portant application de l'article L 514:6 du code de 
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’inställations classées et d'installations, 
‘uvrages, travaux et activités visés à l'article L 214.1 du codë de l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 200$ relatif an programtie national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU Parrété du 20 avril 200$ modifié pris en application du décret du 20 avril.200$ relatif au 
prograoume national d'action contre la pollution des milieux équatiques ‘par certainés. substances 
dangereuses, *



  

VU Patrété du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substences dangereuses, 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à Le déclaration annuelle des émissions polluantes, 

VU l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état des eaux de 
surface, # 

VU a ciroulaire DPPR/DE du 4-Février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans f'eau par les installations classées, 

VU la ciroulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du & bon état », 

YU la cireulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoirés 
ENQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substañces, 

VU la circulaire DGPR/SRT du S janvier 2009 relative à la. mise en œuvre de la deuxième phase de 
T'action nationale de recherche et do réduction des substances dangereuscs-poùr le milieu-aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industricls, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-1405 du 28 mai 2009, autorisant et réglementant l'exploitation d'un 
centre de transit, de regroupement et de prétraitement de déchets par la société ORTEC. 
Buvironmement sur la commune de Charvonnex, 

VU le cdurrier de Pinspection du 27 septembre 2010 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral, 

VU Le fapport de l'inspection des installations classées en date du 4 novembre 2010, 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé lors de sa séance du 8 décembre 2010 

CONSIDERANT l'objeciif de respect des normes de qualité environnementale dons le inilieu en 
2015 fixé par le directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions, 

CONSIDERANT les-objectifs de réduction et de. suppression de certaities substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, à 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativément. per une_surveillance 
périodique les rejéts de substances dangereuses dans l’éau issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

CONSIDERANT lés effets toxiques, persistants et bionccumulables dos: substances dangereuses 
viséos par le présent airêté sur le milieu aquatique,



  

SUR propssition de Monsieur le Secrétaire général de la préfeoture, 

ARRETE - 

article 1 : Objet 

La société ORTEC Environnement, ci-après aénommés l'exploitant, dont le siège social ent situé 550 

Fe Pierre Berthier à Aix-en-Provence, doit esprits pour son établissement de irensit, regroupement 

dE prétréiement de déchets implanté ZAE des Mouiins, 74370 Charvonnex, 165 modalités du présent 

ae préfectoral complémentaire. qui so à fier les modalités de surveilianpe des rejets. de 

Abtances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la gonnaissance quélitative êt quantitative des 

rejets de oes substances, 

An Fonction de 068 résutats de surveillance le présent arrêté prévoit pour l'exploit La fourniture 

d’études techinico-
économiques présen

tent les possibilité
s d'actions de réductiori ou dé suppression. de 

“erinines substances dangereuses dans Peau, 

Les prescriptions de l'arrêté préféétoril du 28 mai 2009 précité sont complétées par celles du présent 

arrêté, 
: 

article 2 : Opérations de"prélèvements et d'analyses 

2.1 - Les piélvements: et melyees réalisés en application du présent arrêté doivent respecter. les 

dispositions de l'annexe 5 du présent apêté. 
É 

24 « Pour l'analyse de, ces substances, j'énolotant doit faire appel à un laboratoire d'analyses 

RE équé selon l norme NE EN ISOICEX 11025 Bou matrice «Eau Résiduaires », pour chaqu? 

substance à analyser. 
‘ 

2,3 - L'exploitant doit étre en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le léboratoire 

qu’il aurs choisi, avant le débmi des opérations de p
rélèvements et de mesures àfin de s'assurer que Ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1 ustificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'anniyses de substances dans Ja 

ratrice «eaux résiduaires » comprefañt Au minimum : 

anuméio d'accréditation, 

borcrait de annexe téchnique sur les gubstances çoncernées. 

jiListe de références en matière d'opérations de prélèvements de subitances dangereuses dans les 

rejets imdustriels. 

2.Tabteri des performariees et d'assurante qualité précisant es is de quantification PUÉE Panalyse 

dés substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de 'annèse 2'du présent arrété. 

à



  

3-Atestalion du prestfaie s'engageant À respecte Les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, conforme au modèle figurant à lannexe 3 du présent arrêté, 
2.4 - Dens le cas où l'exploitänt souhalte réaliser lui-même 1e prélèvement des échantillons, celui-ci L%-furuir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvements ef de manne prévues à l'asticle.3 @ présent aêté, les procédures, qu'il aura: éablies démontrant Le fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvements et de mesures de débit. 

   

(Ces procédures doivent intégrer les points détailés au paragraphe 3. de l'annexe $ et préciser les modalités de trapabilité de ces opérations. 

Compte tenu des cofditions: particulières de rojet, les écarts éventuels avec les dispositions de l'annexé $ en matière do prélèvements devrônt, le cas échéant, être d0ment Justifiés par de strictes impossibilités techniques, Leur incidence sur la représentativité des résultats devrait alors être évaluée d'un point de vue quantitatif. ' 

   

Articles : Mise en œuvre de lu surveillance initiale   

31- Prémière phase d'éfude des rejets de substances dangereuses + stiiveilance initiale 
L'exploitant met en œuvre sons 3.mois à compter de I notification du présent atrèté préfectoral, je Phéaume de suveillance au, point. de rejet des cilents industriels do l'établisse nant dons les conditions suivantes : 

“ste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 
-béricdicité : 1 mesure par mois, lors de rajets de durée d'au moins 1 héuré. Si durent un mois, pour des raisons liées au mangue de précipitations, les prélèvements ne pouvaient de réalisés, l'exploitant devrait en informer au plus vite l'inspection des installations classées eu apportant les justifications nétessaires, 

  

rdürée de chaque prélèvement : durés du rejet (au moins une hoe) t au plus 24 heutès, 
durée de la surveillance initiale : durée d'au moins 6 mois, augmentée, le cas échéant, de façon à disposer de 5 prélèvements réalisés dans Les conditions décrites oi dessus. 
Les prélévementé devront en outre avoir lieux pendant des périgdes représentatives do l'exploitation de l'établissement. É 

Kexploltant pourra abandonner La recherche d’uné substance figurant marquée d'un + l'annexe 1 si cette substance n'a pas été détectée après 3 mesures <ônséeutives réalisées dans Les conditions techniques décrites dans l’añnexe 5., 

32: Rapport de synthèse de Ia surveillance inttiale 

  

L'exploitant doit fournit dans un délai de 3 mois'après la fin de lé surveillance initiale un rapport de ssathèse de cette surveillance initiale devant comprendre : 

ga nbleau récapitulatif des mesures sous uno forme synthétique selon l'annexe à du présent arrêté, SE #bleau comprend, pour chaque snbstance, sa concentration et son flux, pour chacune dés mesures réalisées, Le tableau Gomprend également les concentrations minimale, maximale e° moyenne relevées 

+4.



  

au cours de Îa période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de 
quantification pour chaque mesure, 

_'enseinble des rapports d’analysès réalisées en application du présent arrêté, 

dans le cas où l'exploitant a réalisé Iui-même le prélèvement. des échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d’attester de la‘traçabilité de ces opérations de prélèvement ct de mésure de débit, 

-des commentaires et explications sur les résultats obtenus ot leurs éventuelles-variations, én évaluant 

les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industriellés exercées 

et des produits utilisés, : 

des propositions düment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner Ia 
surveillance pour certaines substances, ên référence aux dispositions de l'article 3.3; 

des propositions dûment-argumentées, le ças échéant, si l'exploitant souhaïte adopter un rythnne de 

mesures autre que trimestriel pour la poursuite de In surveillance, É 

le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des enux d’atimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eru potable), 

L'exploitant devra précisér la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence 
quinquennale (OMNAS) de la masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet. il pourra se basée notamument 
sur là valeur du QMNAS de la station la plus.proché qu'il trouvera sur le site. Internet de Le banque 
HYDRO (htipf/wwmhydroenufrance.fr) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de 
la taille du bassin versant au point de rejct sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué 
ou bien un facteur correctif issu d’une modélisation. - 

33. Conditions à satisfaire. pour abandonner la surveillance d'unc substance à l'issue de la 

surveillanee initiale. 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le rejét des 

mu industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisfème 
condition n'étant rempile que si les deux critères 3.1 et 3.2. qui la. composent sont tous les deux 
respectés) : 

Condition 1. Il est clairement établi que ce:sont les eaux amont qui sont responsäbles de la présence 
&6 le substance dans les rejets de l'établissement et que Les procédés industriels ne sont pas à l'origine 
d'une concentration de cette mêmé substance dans le rejet, 

Condition 2. Toutes les concentrations mesurées pour La substance sont strictement inférieures à la 

limite de quantification LQ précisée dans le tableau de annexe 1, 

Condition 3. 

Critère 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 

de qualité environnementale ou, 19*NOEp, nomme de qualité environnementale provisoire fixée dans 

la circulaire DE/DPPR du 7 nai 2007). ° 

et 

Critère 3.2 Tous les flux mensuels calculés pour la substance sont inférieurs à 10 % du flux théorique 

 



      

amissible par le milièu récepteur (le fx édmissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de 
fiéquence quinguemals sèche QMNAS et de La NQE où NQEp conforméruent aux explications de 
Vainéa précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la divective 2008/10$/CE. et 
reprises dans l'arrêté. ministériel du 25 janvier 2010 ot les NQEp sont définies par la circulaire 
DE/DPPR 2007/23 

Artiele d : Mise én œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde-phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre dans un délai de 3 mois après la fin de Ia surveillance initiale le programme 
de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

“liste des substances dangereuses : substances dangereuses viséés à l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
la-surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiate 
en référence aux articles 3.2.'et 3,3, du présént arrêté, 

périodicité : 1'mesure par trimestre lors de rejets de duiée. d'au moins une houro. Si durant un 
trimestre, pour des raisohs liées au manqué de précipitations, les prélèvements ne pouvaient être 
réalisés: lexplotant devrait en informer au plus ve uspecton des intllatons cassé en apportant 
les justifications nécessaires. 

durée de chaque prélèvement : durée du rejet (au moins une heure) et au plus 24 heures, 

Au cours do éoite surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme do substances ou de périodicité, ce ‘programme de 
surveillance, au vu du rapport établi en application de l'article 3.2, du présent-arrété et d'éléments 
complémentaires d'informations connues éoncémant notamment l'état de Ja masse d'eau à Isquelle le 
rejet est associé 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux 
définis à l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous un délni de 6 mois après la remise du rapport do synthèse de la 
surveillance initiale une étude technico-économique, accompagnée d'u. échéancier de réalisation 
pouvant s'échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensemble des substances 
figurant dans la surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté 

1-Pout les substances dangereuses prioritaires figurant aux ännexeé 9° et 10 de la directive 
2000/0/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 
pour anthracène et endosnlfän). = 

2.Pourles substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités 
de réduction à l'échéance 2615 et éventuellement 2021. 

3.Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive. 2006/L/CE du 15 
février 2006, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20 % du flux admissible dans le 
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milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

4 Pour Ïés substances pertinentes figurant à la liste 2 de J'annoxe 1 de la directive 2006/11/CE du 15 

février 2006, émises aveo un flux inférieur à 20 % du flux admissible dans le milieu mais pour 

lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 

l'échéance 2015 et éventuellement 2021. ‘ 

Gotte étude devré mettre en exorgue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 

conduiré à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un exainèn approfondi s'appuyant 

notamment sur les éléments suivants : u 

2 les résultats de la survoillanco prescrite, 

=” J'identification des produits, des-procédés, des opérafions où des pratiques à l'origine 
&e l'émission des substances dangerenses au sein de l'établissement, 

__ Lun état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, nivéau de production .…) 
pouvant impaoter dans le temps qualitativement ou quantitatitement le rejet de 
substances dangereuses, 

= in-définition des actions permettant de réduire ou de supprimer lusage ou le rejet. de 
ces substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les 
mesures concernant la où les substances dangereuses prioritaires ét celles liées aux 
autres substances, Lès actions mises en œuvre etfou envisagées devront répondre aux 
enjeux vis à vis du milieu, notemment par une compäraison, pour chaqüis substance 
concemnée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions 
sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation, 

  

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou dé 

suppression, celui'ei devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 

substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moÿon de l'installation (en valeur 

abéolue en kg/añ et en valeur relative en %). 

413 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne s 

Lékploitant doit fourair, 36 mois (3 ans) après le début dé s2 réalisation, un rapport de synthèse de la 

surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l'issue de Ia surveillance initiale et défini à 

l'article 3.2 du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre 

selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'érde technico-éçonomique 

visée au point 4.2, lorsqu'ne telle étude aura été réalisée. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit le programme. de surveillance’au point de rejet des effluents industriels, de 

l'établissement dans les conditions suivantes ? : 

  

“liste des substances dangerendes : substances dangéreuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, 

dont la surveillance est reterme sur la base du rapport de synthèse établi on référence aux articles 4.3, 

gt 3,3. du présent arrêté, : 

 



  

“périodicité : 1 mesure par trimestre sur un rejet de durée’ d'au moins une heure, Si durant un trimestre, 
pour des raisons liées au manque de précipitations, les prélèvements ne pouvaient être réalisés, 
l'exploitant devrait en informer au plus vite l'inspection des installations classées en apportant ies 
justifications nécessaires. 

“durée de chaque prélèvement : durée du rejet (au moins une heure) et au plns 24 heurés, 

En cas d'évoltion dans Les produits, des procédés, des opératiois ou des pratiques susceptibles d'être à 
origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tem d'acaliser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à In 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3, Il en inforrmera l'inspection des 
installations classées. 

Article 8 : Commünicatiôn dé l’état d’avancemient de la surveillance des rejets 

$.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 
saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnément prévu à cet effet, lorsque 
celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transinis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+L. 

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclarätion, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
le site mis en placo paï l’INERIS à cet effèt (http:/rede.ineris.fr), à la même fréquence et dans les 
mêmes conditions. 

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'inforiner l'inspection des installations classées et dans co cas de Iui transmèltre mensuellement par. 
écrit avañt le 15 du mois N+1 uni rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées aux articles 3.3 et 4.3. 

8.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent 

faire l'objet d’une déclaration ammuelle conférmément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif an registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces 

déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévués à l'article.3 pour les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise vatidée par les 

services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
V'inétallation faisant l’objet d'un plan d'épandage. 

  

Artiele 6 : Infractions ou observation du présent arrêté 

Les infractions. ou l'inobéervation des conditions légales fixées par le présent arrêté entralneront 
l'application des sanctions pénéles et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
l'environnement. 

 



  

Aticle 7 : Nütification ct recours 

Lé présent arrêté serà notifié à l'exploitant. 

Ja présente décision pourra êtré déférés au tribunal administratif de Grenoble ; 

- par ie doimandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mofs à compter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée,” 
- par les tiers dans ua délei d’un an à compter de Ia publication ou de l'affichage de cette décision. 
Toutefois, si la mise an service de l'installation n’est pes parvenue six mois après la publication ou 
l'affichage de oette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiretion d’une période de 
six mois après celte mise on service, 

Autiele 8 : Application 

Le Scorétaire général de la préfecture, la Directrice départementale de la Protection des Populations et 
le Directeur régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement, chargé de l'inspection 
des installations classées, sont chargés, chacun en cè qui le’ concerne, de l'exécution du présent arrêts. 

Pour le Préfet; 
Le Seürétaire général 

Signé 

    Jean-Frénçois RAFFY 

   





ANNEXE 

  

: LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE. 

Etablissement : Société ORTEC à CHARVONNEX 

  Lite gs 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

      
    

Vateurs à prendre en 
auantitcatlon à | compte.au titre de 

[atteindre pi Vart.3,3 point 3,1 de, 
Code Catégorte de laboratolres : WAP: 

Substance sabre | Substance LQ en big/l 10% NQE-MA où 

(aurce : annexe do No 
5.2 de la crouaire en Hg/l 

di 5/01/2008) : 
Nonyiphénols 1857 01 3 

NPIOE 6366 0,1 3 

NP20E 636 0,1 3 

Octylphénots 1920 Ni 0,1 sci 

OPICE 6370 2 LL 4 

OP20E 6371 2 0,4 1 

Thiorure de méthyiène 
{alchiorométhane) 1168 2 5 "200 
Tétrachloroéthylène 1272 FR 0,5 100 

Trichloroéthÿlène 1286 DNS &5 100 

Benzène* C:A114 2 t 100 

Ethylberzène* 1497 4 1 200 

Touène 1278 4 1 740 

XAËReS (Somme om} 1780 4 2 100 

Chlorotome* Ha El 1 5 

Tibutiphosphate* 1847 4 oc 820 

Férahromodphényner + (BDE 47) 2949 2 ë 

Pentabromodiphényléther * 
(DE) 216 La-quantité de 5 Griuant ie 
Pentabromannrenpeer Ÿ 215 MES prélever | répromodphényiéther 
(DE 100) pour tanalyse | TES SD 28) 0,008 
Hexsbramodipnényléiner * Du 3. devra permettre " 
SDE 154 2 d'atteindre une LQ 
Hexätromodiphényléther * 2912 2 dans l'eau de 
BDE 153 & F 0,05ug/1 pour 
Heptabronodphénmener + chaque ADE, 
BDE 183 2310 2 ù sans 

Décabromédphénpiéiher + 
(DE 209) 1815 2 sans 

Pentachiarophénol* 123$ 2 o1 4 

ArrecènE «5 IR LE ï 
Füoranthène > aiSt 2 CT L 

Naphtalène 41517. 2 0,05 ° 24 

Anse et ses composés 136 4 8 Foncin Au bruit dé 

Cdmium et ses.composés" ES RE 2 Case 1=< 08   
  

  

  

À Peurle Cadium et see composés, les veleurs réténues pour les NQE.vaitent en fanciian de la dureté de l'eau 
teite que définis suivant lee cing classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOSI, classe 
classe 3: 50 à <100 mg CaCOSM, cscse 4 : 100 à 4200 mp CaCOBM at class 5 : 2200 my CaCOIW, 

:40 à <50 mg CaCOA, 

1 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Ge 7-08 
esse 3 = 09 * 
Gesse 42 LE 

. esse 5 = 2,5 
Chrome et ses composés 1309 4 5 Foncien du brut de 

‘dure et ses composés 1392 14 5 Fonction dubrui de 
Mercure €f ses composé 1387 RE x os 05 
ciel el ses composés 1386 2 10 ET 
Plomb et ses composés 1382 2 5 rm 
Zi et ses composés 185 4 10 Fonclen du br de 
Dia éten coton 27 dé 0002 
Dibutélain cation PA 4 0.02 
Monobutylétain cation” 2542 4 0,02 F 

Atraaine* Ho 2 003 ë 
Déron 7 2 005. 2 

Er Z Gndluant les Isomères Hexchleroyck tot om? 
achoroe eonecane 1202 ayant les codes SANDRE 

gamma ormère nan 1203 vez 1201 et 1202) = 02 
Isoproturon* 12 | 2 00 3 
Smeane* 1255 2 2,03 10 
  

+: L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance el elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réalisées dans.les conditions techniques décrites dans l'annexe 5 

Catégorie dé Substance 
  Substances Dangereures Prlurltaires issues de l'annexe X de la DCE (blean-A do la cireulaire 

+. À {du 07/05/07) et de la directive fillo de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 
endosulfen 
  

2. | substances Prioritaires issues de l'aniexe X de Ja DCE (ableaui À de là cifeutaire du 07/05/07) 
  

0705/07) 

[Autres substances pertinentes issues de la liste de Ia directive 2008/FT/CE (anciennement 
3° |Direotivé 76464/CE) oi ne Fgurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B dela circulaire du 

        07/05/07) 

Autres eubsianees petinentes Hésues de Ia liste Jde la directive AO0S/ ICE (anciennement 
4 Directive 76464/CEEY et mures substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de Ia oirouaire du   
  

NOTA 1: En cas de plusieurs poinis de rejets sur la site, i convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans je cas des alkphénols, N'est demandé de recherche simultanément les nonplohénols, les' 
cchiphéiols ainsi que les deux premiers homalogues d'étioxyiates de nonyiphénois (NPIOE et NP2OE) et les 
deux premlers homologues d'étioxyiates d'octyphénals (COPIE et OP2OE)..La recherche des éthoxylates 
peut être effectué sans surcoût conjontement à cle des nony/phénais et des cciiphénais par lutilsation 
du projet de norme ISO/DIS 1857-23, Les éthogates de nonylohénas et d'octylohénois consbtuent à terme 
une source indirecte de nonyiphénoïs ef d'octyphéots dëns l'environnement, 

 



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à rensslgner 
par la laboratoire et à restituer à l'exploitant 

Cocuments-dlspanibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sut Îe site 
Hitp:f/rsde.ineñs.fr}) 

L 1 à attainre Bubuianes | Lqenuéyr |10 Set 
[Accréditéet oui /} (obtenue sur 

Sade SANDRE | Ron sur matrice | une mmblce | (oblènueaur 
eaux réslduairer [eu résidunire) 

Famille Snbstancee 

Nonypnénois 
INPLOE 
nP20E 
loctyiphénois 
loPLOE 
jOP20E 
2 choroenimne 
choroeriine 
chiorvanine 
HOrO-2 nIOBNINE 

4 dioroanine 
roalCanes Ca Ca 
hényie 

idorydine 
ributylphosphate 

de choroncétique 
étabramadiphénytétrer 
DE 47 Lit 
entabromodpheny Etre La quantté dé 
(BDE 99) MÉS à prélever | 
entabromodiphänyiéther spaurl'atalyse 
(BDE 100) déve”. 
féebromodphémyiémer | 2811. : pénétré. | 
DE 154 Era : d'étendre ue 

bromodpnéyéter |... 2912 7 LO des l'eau 
DE 153 = i à de 0,05pgA : 
lepiabromodiphényétner |... :2910 : por chaque 

E 188 il BE. 
cabromodipheneter ES 
(DE 205) 

ère ins 
ibeneène 1487 

sopropybenrene EE 
oluène 1278 
iènes (Somme 5ym,p) 1780 
{éxachorobenzène 
téchiordbénaène 

L2,3 trchioroberrène 1 630 
2,4 tichioroberrène 128 

3,5 Wichioroberrène TT 1629 
Horgbenzène 147 
2 dichiorobercène HS 

L3 déhloroberzène 5364 

Alkylphénols 

 



  

se | LQenbañt 
[accrédités out | tébieue aur 

Farnille Code SANDRE | hongur matrice | une matrice 
eaux rélduaires eau résiduaire) 

Cobtenus sur 
ne nintrice 

eau réstduaire)| 

4 dichoroberzene TES £ 
12,45 tétrechiorabenzère 1651 ES 
-chlors-Znitrobenzène 1455 01 
-chlor-3-nivopenzene 1455 01 
-chioro-nitrobenrène 1470 ü1 
Pentachlorephénol 1235 ë v1 
[tchlore-3-méthyiphenot 1636 aT 

Be cHorophénol 1471 ai 
B chorophänol 1651 d2 
FA chicrophénot 1650 œ1 

4 dieniorophénol 1486 oi 
15 Uichorophénol 1548 ai 

12,46 uicharophénol 1545 o1 
HHexachioropentadiène 21à di 
1,2 dichioroëtrane cHsi 2 
(Chlorure de mérryene 1168 5 
IHexachlorobutadiène 
Chorofenme 1135 ° 2 
étachiorure de arbore 

Hioroprène Au 
B-chioroprène (hionwe 2068, 
fall) 
1 dichiorséihene 6 
ELA dich fre Hez 
2 dichioroëthyiène TS 

IHexachloroéane 1656 
1,22 tétrachioroëhane 1271 
étrachioroétiylène 
5,1 trchofoéthane 1284 
1,2 tichloroëhane 1285 

ichioroéthyiène. 
iorure de vinyle 1753 

-chorotpIuene 1607 
Ghiéretmmènes [3-chioratoltène igor 

rchiorotoluène 1600 
ntrracène 

Iugrenthène 1491 
iphalène 1517 

raphtène 1453 
20 (@) Pyrène 
20 (K) uoranthène 
no (b) Fuoranthène 
ao (gi) Péryiane 

Indeno (1L,2,3-cd) Pyrène 
adimlu et ses composés 
amb ét ses composés 
ercure et ses composés  



  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

sims | Loco [9 sea 
File Substances canon Jssétiééen/| Game | urgent 

ee réa|memetee 
NS Eee 5 : w 
rsene et ses composés 136 5 
ane ét ses composés 15 io 
Cuivre ex ces composés 1582 - ë 
féhromee sas composé FA 5 

nitro leniroboluane Bi c G2 
aromaliques [ntrcbenzéne 24 02 

fbutytétain caton 
buiiétain cation WA 002 

rgenoétaine route cad 2582 2 
Fiphén étain aon 72 002 
ce 28 12% oûi 
FCE52 Et doi 
CB 101 T2 a01 

rca . jBuS 12 C Got 
CE 158 1 = agi 
CS 153 1248 or 
CS 160 16 01 

Mmifuraine 12 205 
fiscniore or = doz 
Farazine Det Z 003 
nertervimenes at 0 

Cheryl. 10 005 
des [uen Ho D ul 2,95 

Pesticides Le Endoauen 
= bit endosdfen 

Hexachiorocyelénesene 
ira Isomêre Linda 

éogroturon ne . 008 
Fmazne ve = 003 
Demande CHAQUE en 7 - 

Paramètres |Gxygène ou Carbone nr 0 
de uni [Organique Toul 

fdatières en Suspersen 5 2066   
  

4 : Une absence d'écerédtetion pourra être acceptée pour certaines substances {subetances très mrement accrédiées par les 
laboratoires: voie Jamais). I s'agit des substances : eChlorokanes C10-C53, diphényléthetbromés . alkphénas at 
hasachloropentadient». 
* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de {a norme ISO/DIS 18657-2





  
  

Le soüssigné(e) « 
Com, qualite . 

Coordonnées de l'entreprise    

    

  

    

(Nom, fon juridique, capi 

+ reconnais avoir reça et ävoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de Paction nationälo de 
recherche et de réduction. des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels i fait référence, 

4 m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaqué prélèvement ! 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

ES : Lei 

Bour le soumissionnaire", ñom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature 

Cachet do la société : : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de ta mention « Bon 
pour acceptation 

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats’ d'analyses de la première mesure avant 
d'engager da suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan -de prélévement, en particulier lors des 
premières mesures.
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1 INTRODUCTION 

Ceite annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent êtré respectées jour le 
réalisation des opérations de-prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce décument doit être communiqué à l'exploitant comnie cahier des charges À remplir par le Taboratoire 
qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans J'ätente d’une prise en-compte plus complète dé la resure des substances dangereuses dans les 
eaux résidueires par l'arrêté ministériel du 29. novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analÿses dans le domainé de l’eau et des milieux aquatiques au titre dt code de 
Penvironnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux. conditions 

suivantes: : 
Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice à Enux Résiduatres», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette acoréditation, le laboraïoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de a présente 
anneke. Les documents de l’anmexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http:Arsde.ineris:fr, 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel'à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements, Dans tous les cas il devra: veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytiqueest autorisés, Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analysés devra respecter les mêmes critères de compétencès que le prestataire c'est à.dire remplir ies 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus 

Le prestataire restera, en tout état de causo, le seul responsable de l'exécution-des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe techuique., 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestrtaire. d'analyse, il sst seut 
responsable de la borne exécution del’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations. de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
l'exploitant est.le seul responsable de l'exécution des presfations de prélèvements et de ce fait, 

responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse: 

Le respect du présent eahier des charges et des exigences démandées pourront être contrôlés par un 
grganisme mandaté par les services de Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laborafoire peridant an moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'écliantillonnage devront s'appuyer sur les normes-ou.les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour fe respect de : 

là norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau. — Echäntillonnage + Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et le manipulation des échantillons d’eau” 
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# le guide FD T.90-523-2 « Qualité de l’Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des saux dans l'environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ciaprés en ce qui concerne les 
conditions géhérales de prélèvement, la mesure dé débit.en continu, le prélèvement continu sur:24 heures 
à température contrôlée, l’échantillonnage et l réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvemént peuvent être réalisées sûr le site par : 
+ le prestataire d'analyse; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+" l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est Pexploitant ou son sous traitant qui.réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démiontrant la fiabilité et la reprodnetibilité de ses pratiques de prelèvement et de 
inesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations ést assurée, 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

Le vèlume prélevé devra être représrutatif des flux de l'établissement et conforine avec Les 
quantités nécessaires pour réaliser lés analyses sous accréditation. 

2 “En ces d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-trâitant pour Le prélèvement, le nombre, le voiume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des ‘échantillons .seront 
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira Les flaconnages (prévoir des flacons upplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

Lés échantillons. seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des: méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etou à la 
norte NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une 
autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afià d’être réceptionné par le laboratoire d'aïialyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3 MÉSURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigneur figurant dans le FDT-90-523-2 et les. prescriptions techniques des-constructours des 
systèmes de mesure. 

%. Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques. devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôle de la conformité dé l'organè de mesure (Seuil, canal jaugeur, venturi: 

déversoir..) vis-à-vis des. prescriptions normatives et des constructeurs, 
ce un contrôle de fonctionnement di débitmètre’ en place par une’ mosure comparative 

réalisée à l’aide d'un autre débitmètre. 

>. Pour lés systèmes en écpuilement én charge : 
  

Ÿ La norme NF EN 150 séé7-3 est un Guide de Banne Pratique. Qued.des différences existént entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours lés prescriptions de la nôrme 
analytique quiprévalent, 
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© ‘un contrôle de la conformité de l'instéllation vis-à-vis des precriptions normatives ot des 
constructeurs, 

  

o un contrôle de fonctionnement du débitmème par mesure comparative exercée sur site 
autre débitmètre, jeugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au séin d’un laboratoire accrédité. 

  

% Le contrêle métrologique aura lieu avant le démarragé de la première campagne de mesures, ou à 
Pocession de la première mesure, avant d’être ronouvelé à un rythme anrel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon poñdéré 
en fonction du débit, 

% Les matériels permettant Ia réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit.ou du 

volume écoulé, sont : . 
Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute la période considérée. 

+. Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 

{en générai 4, 6, 12 ou 24). pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonnéurs est 

mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon nioyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse, 

isés devront réfrigérer les échantillons pendant toute: [a période 

    

$ Les échantillontieurs 
considérée, 

% Dans Je cas où ‘il s'avérerait impoisiblé d’effectuér un prélèvement proportionnel ‘au débit de 
Peffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
lanature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit etson 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 
Compteurs d'eau, bilan hydrique, etc) Le préleveur devra lors de la-restitution préciser la 
méthodalogie de prélèvement mise en oeuvre. 

%. Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
Suivants (récommandations du guide FD T 90-523-2) : 

°.. Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entré volume 
théorique et réel 5%) 
Vitesse de circulation de left dans les tuyaux supérieire ou égale à 0,5 ms 

% - Un céntrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir Blanc de 
système de prélèvement) | L 

% | Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+" À mi-hauteur de ln colonne d’eau ; 
+: À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les-biofilms qui s’y développent 
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3.5° ÉCHANTILLON ‘ 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le ces du fractionnement de certaines 
‘eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte tenéur en MES ou en matières 
flottantes, Un système d'homagénéisation pourra être utifisé dans ces câs, 11 ne devra pas modifier 
l'échantillon, 

  

$_ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes au méfliodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN 150 5667-3! 

%. Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenus à 
üñe température égale à 5°C + 3€, et être accompli dans les 24 heures qui suivent ia fin du 
prélèvement, afin de garantit l'intégrité des échantillons. 

La température de l’enceinte ou des'échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquéc 

dans le rapportage relâtif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT. 

Blanc-du système de prélèvement : 

Le blañc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence. de contamination Hée aux 
matériaux (flacons, tujaux) utilisés ou de contamination croisée enire prélèvements successifs, I 
appartient au prélevéur de metre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contamination, La transmission des résultats vaut validation et Pexploitant sera donc réputé énietteur 
de toutes les substances rétronvées dans son rjet, aux tenénrs correspondantes, J! lui sppartiendra 
donc de contrôler cette abseneë de contamination avant transmission des résultats. 

    

  

% Si un blanc du systèmo de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les pres 

suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur.une durée de 3 heures minimum. Il pourra-être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants. dans le systèmié de 
prélèvement. 

“Les critères d'acceptation et de prise on compte du blanc seront Les suivants : 

» si valeur du'blane < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du systèmie de prélèvement des 
résultats de l'effluent 

e. si valeur du blanc > LO'et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : né pas 
‘ soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent, 

és valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contémination . 
est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rajet consid 

  

Blanc d’amosphère 

&: La réalisation d'uû blanc d'atmosphère permet àu laboratoire d'analyse de s’assurer de la fiabilité 

des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dâns l'air et 

pourra fournir des dorinées explicatives à l'exploitant. se 
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% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas do suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorébenzne, mercure...) sur le ‘site de 
prélèvement. - 

5. S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des sffluents squeux, 
+ ‘sur une durée de 24 heures ou en tout état de causé, sur une dürée de prélèvement du blant 

d'atmosphière identique à la durée du prélèvement de l'effinent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laissér un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant-à 
l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atiosphère seront mentionnées dans lo rapport d’analyse et en aueun 
cas soustraites des antres. 

4 : ANALYSES: 

%& ‘Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible daus les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les anelyses doivent rendre’ compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant-les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis 
pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas. des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 
total contenu dans l'efflueñt (aucune filtration}, obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eaû Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie. | : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 180.15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 2 digestion à l'acide nitrique”. 

    

Pour le mereure, l'étape de digestion complète sans filtration préslable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élémènt. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément Les nonylphénols; les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates” de nonylphénols (NPICE et 
NP20E) et les deux premiers-homologues d’éthoxylates? d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée:sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des octylphénots par l'utilisation du projet dé norme ISO/DIS 18857:2°. 

& Criains paramètres de suivi habituel de Fétablissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 

Oxygène} ou COT (Carbone Organique Total} en fonction de l'arrêté préfectoral én vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) séront analysés systématiquement dans. chaque effluent selon les 
hôrmes en vigueur (cf notes ‘. 56 .et ?) ‘afin. de vérifier la représentativité dé l'activité de 
L'établissement le jour de la mesure. 

  

2 Les éthôxylates de nonÿiphénots e d'octylphénols constiluent à terme une source indlrecte de nonyiphénals et d'octyIphénois 
dans l'aivironnement. 
3 1SO/DIS 186572: Qualité de l'é = Dosage d'alkylphénols sélectionnés. Partis 2: Déferminatien dés alkylphénals, 
'étonlates d'alkyiphéno et bisphénol À — Méfhade pour échantillons non filmés en wiliant l'extragtion sur phose Solide et 
Chromatographie en phase gazeuse avec détection. par spectrométrie de.masse apfès décivatsalion, Disponible auprés de 
L'AFNOR, commission T 94M et qui scra publiée pripritsirement en début 2009. 
*NFT 90-101 : Qualité de l'an : Détemnination de a demande chimique en oxygène (DCO) 
3 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosagé des imatières en suspension Méthode pat filiation sur Btre en fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes dlscirices pour le dosags du Carbone Organique Total et du Cartons 
Ogenique Dissous 
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% Les performances anslytiques à alieindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2, 
Elles sont issues de l'exploitation des limites dé quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% ‘Le labdratoire doit préciser et décrire de façon détaillée ies méthodes. mises.en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/l. 

&. Por les-paramètres visés à l'annexe. 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 
deman   

# Si 50 <MBS < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquidc/liquide successives eu minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

  

aire après 

  

Si MES à 250 mg/l : analyser séparérent la phase agüeuse ot la phase pr 
filtration ôu centrifagation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lésquels le traitement de l'échantillon brut-par filtration est à proscrire. Les composés 

volatils concemés ! sont à 
3,4 dichloroaniline Epichlorkydrine, Tributyiphasphate, Acide chloroncélique, Bersène, 
Ethylbenrène, Hopropyibemrène,. Toluène, Xylènes (Somme .m.r): 1,2,3 tlchorobenzène, 1,24 
trichlorobereène, … 13,5 trichloïobentène,  Chlorobemènc. 1,2  dichlérobensène, 1,3 
dichlorabeñzène, 1,4 dichlerobencène, 1 chloro 2 mitrobentène, 1 chlore 3 mitobemène, 1 chloro 
4 nitroberaène, 2 chlarotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Mitrobenrène, 2 #hirotoluèe, 
1,2 dichloroëthane, Chlorure de mëthylène, CHloroforme, Tétrachlorure de carborie, chlaroprène, 
3. chloropropène, LI  dichloroëthans LI dichloroéthylène, 1,2 * dichleroéthylère, 
hexachloroëthane, 1,1,2,2 tétrachloroëthane, Téirachloroéthylène, 1,1,1 trichlorcéhane, 1,1,2 
ichloroëthans, Trichloraëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chioroaniline, 4 
chloroaniline et 4 chlord 2 itroaniline. 

+° La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 ing) sera la suivante pour 
Pensemble des substances de PANNEXE 5.1 : valeur-on pgft obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en g/kg obtenue dans la phase partieulaire et vaieur totale calculée &n 
peñ 

L'änilysé des diphényléthers polybromés (PBDÉ) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon 
{a norme 18 22032 uniquement sur Jes MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l, La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 9,05 jg/l 
pour chaque BDE, 

5. TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données ‘d'utosurveillance fréquénte) 
permettré à terme la saisie directe des informations demendées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à 
V'inspection et à P'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette.seconde campagne d'analyse dés substances dangereuses. L'extension 
nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévué pour le 
courant de l'année 2009. 

  

fr que 
  Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet ôutil, c'est par le biais du site htipi/rsde.inèr: 

l'annexe 4 doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. 

Les résuitats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte dé 1à mesure analytique des substances 
décrits aux annéxes? et 5 devront être adressés mensuellernent par l'exploitant à Pinspection par courrier. 

TNT T 90-105.2 : Qualité de l'edu : Dosage des inatières en suspension Méthode par cénirifugation 
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ANNEXES. : 
INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Gode Sandre du prestitaire de prélèvement 
Code exploitant 

Champ Hibre permettant d'identifier 
l'échantillen. 
Référence donnée par le Hboratoire 

Liste déroufants  Asservi au débit 
= Proportiannël au temps 
- Prélèvement ponctuel 
Date de débui 
Format J/MM/AAAA . 
Dürée en Nombre d'heures 
Champ destiné à recevoir Le réféènee à la 
norme de prélèvement 
Renseigné le date du dernier conte 
métrologique validé du débitmètre 

ombre enter Nombre de prélèvements pour constluer 
déchantlton moyen (valeur par défaut 1) 
Qui, Non 

Qui, Non 
Date d'arrivée au Jaboraloire 
Format HMM/AAAA 
Code Sandre Laboratoire 

Nombre décimal ! chiffe sigrificauf | Température (unité °C) 

  Page 10 sur 43





  
Imposé 

LE 
SPE 
sbsE 
SPR disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisal{on Eau régale 
Mipérelisation Acide nirique 
Minéralisation autre 
FD 
Ten 
EcD 
GcMs 
LOIMS 
GcMsmMs 
GCLRMS 
GCILRMSIMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCREMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICPMS 
'HPLC-DAD 
HPLCFLUO 
HPLCUV 
texte   Page 11 sur 15 

Date de début d'analyse par Le laboratoire 
Format JMMM/AAAA 

Nom sandre 
Ahaise réalisée sous accréditafon 
[Analyse réalisée hors aceréditetion 
Numéro d'accréditation 
De type N° X-XXXX 
3: Phase aqueuse de l'eau 

23: Eau brute 
41 : MES brutes





  

Libre (numérique) 
Irmposé 

Libre (nümérique) 

Libre (numérique) 

Imposé 

Libre (humérique) 

Libre (umérique) 
EAU BRUTE : gi 
PHASE AQUEUSE: nef 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : pe 
sauf MES, DCO ou CO funité ep a 
Pour the incertitude de 15%, la valaur échangés 
sera 15 

Si résultat € limit de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résulet a valeur LD ou LQ et 
rencelgrer Le Champ CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE, 
EAU BRUTE : ag 
PHASE AQUEUSE : af 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : BR 
Pour ane incertitude dé 15%, Va valeur échañgée 
sera 15 : 

Code 0 : Analyse non faite 
Code 1 Résultat > lite de quantification 
Code 10 : Rérullat < limite de quantification 
Code 0 : NOM CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation pér SM, 
Lite des paramèires retrouvés dans le blanc dur 
shstôme de prélèvement ou d'atmasphère + 
ordre de grandeur. 
LD élevée (rahice complexe) 
Présence d'interférents ete. 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 
L'absence ‘de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à” l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionne le cas échéant le paiement de le prestation par L'exploitant, 
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ANNEXE 5.2 

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Jüstificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements . (si. disponible). et 
d'analyse de substances dans la matrice « aux résiduairés » comprenant a minima : 

Y_ Numéro d'accréditation 

Y Extrait de l'annexe technique sur lès substances concernées 

2. Liste-de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangéreuses 

dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau: substance accréditée ou non,'ét limite dé quantification qui doivent être 
inférieures ou égales aux LQ de l'annexe L. (cf. ahnexe 2} 

4. Attestation du prestataire s’engageänt à respéctet les prescriptions de l'annexe technique 

GE annexe 3) 
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